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ANGLETERRE.
Londres, le 17 juin, — On lit dans le Globe :
<1 Nous apprenons qu’il est probable que don 

Carlos prendra une maison ou des appartenons à 
Portsmouth , d'où l’on peut conclure qu’il y aura 
des discussions et des négociations , avant que sa 
destination future soit fixée. Quant à la mission de
M. Bakhouse .elle n’avait d’autre objet que de com
plimenter un prince de la famille royale d’Espa
gne, mais non certainement d’intervenir dans des 
actes de sa libre volonté, bien qu’une explication 
soit ne'cessaire de la part d’un gouvernement intime
ment allie' avec la reine d’Espagne. Nous apprenons 
que les princesses et dames de la suite de don Carlos 
désirent beaucoup de visiter Londres. »

FRANCE.
M. SALVERTE RENIANT ^OPPOSITION.

‘Paris, le 18juin. — Hier soir à sept heures, a 
eu lieu dans-la salle du Wauxhall une réunion pré
paratoire des e'iecteurs du cinquième arrondisse
ment. Cette réunion , à laquelle on savait depuis 
quelques jours que MM. Thiers et Salverte devaient 
assister, était bien de nature à intéresserie patrio
tisme des électeurs; aussi, aucun de ces messieurs 
n’y a-t il manqué.

Cest M. Salverte qui a pris le premier la parole. 
Bans un long discours, très-soigneusement préparé, 
l’honorable candidat a passé successivement en re
vue presque tous les actes de son opposition con
tre le .gouvernement, et il s’est efforcé , sinon de les 
justifier tous, du moins de prouver qu’ils ont tous 
été des actes de bonne foi.

Pour éviter jusqu’à l’apparence de personnalité 
■à l’égard de son honorable compétiteur , M. Thiers 
s’est borné, dans sa réponse, à la critique générale 
delà conduite et des principes de l’opposition , com
parés à ceux de la majorité parlementaire ; niais 
cétte manière d’envisager la question n’a pas paru 
convenir à l’honorable M. Salverte, qui s’est em
pressé de répliquer pour la combattre, demandant 
à être jugé sur ses actes personnels et non d'après 
ceux de l’opposition en masse , dont il n’a pas pré
tendu se rendre toujours solidaire.

On avait déjà remarqué dans le premier discours 
de M. Salverte le soin avec lequel il avait protesté 
contre toute accusation de républicanisme et même 
d’opposition systématique.

» -Dans sa réplique, M. Thiers a déclaré qu’il 
n’aurait jamais cru déplaire à un membre de l’op
position en le présentant eomme solidaire de la con
duite de son parti ; que quant à lui, il s’honorerait 
toujours d’avoir appartenu à la majorité parlemen
taire de 1834, et que l’on ne trouverait peut-être pas 
dans toute cette'majorité-un seul membre qui ne 
professât pas-la même solidarité.

Divers incidens ont terminé cette séance : 1 elo
quence ebla hauteTaison de M. Thiers lui ont concilié 
les suffrages depi'esque tousles assistans. (J. de Paris)

— Carrel est rétabli des suites de l'accident que 
nous avons mentionné hier. Le corps de M. Conseil 
et celui de M. Stewens qui a péri avec lui, n’ont 
pu être retrouvés. M. Conseil laisse sou épouse dans 
un état de grossesse fort avancé.

— M. Berryer s’est rendu à Lyon pour défendre 
le gérant du Réparateur, journal légitimiste.

Ses efforts n’ont pas trouvé de sympathie parmi 
les jurés. Son client a été condamné , par deux 
arrêts des 12 et i3 de ee mois, savoir•; à 4 mois 
de prison et 800 fr. d'amende par le premier arrêt,; 
à deux mois 4^0 fr. par le second.

Le jury a compris ses devoirs, et il a eu le cou
rage de les accomplir. C’est encore un des effets du 
triomphe de l’ordre sur l'anarchie , sous quelque 
couleur qu’elle se présente..

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 20 JUIN.

S. M. le roi partira lundi prochain pour Anvers 
et y logera deux nuits ; elle ira voir le camp et 
reviendra par Lierre et Diest, à Bruxelles.

— Hier sur les limites de notre territoire, près 
de St.-Nicolas , on a arrêté et conduit sous escorte 
à la citadelle d’Anvers , plusieurs hollandais 'tant 
hommes que femmes, entr’autres un agent d’affaires 
nommé Pdtter. A la bonne heure ! voilà user de 
représailles. Nous ne doutons aucunement que 
nos pauvres ouvriers arrêtés en Hollande ne soient 
bientôt mis en liberté. (Belge)

— M. Sance, précédemment directeur du théâtre 
de Liège qu’il a dû quitter par suite de différends 
avec le public de cette ville, a été depuis quelques 
jours choisi par M. Cartigny pour régisseur du 
théâtre de Bruxelles.

CHAMBRE PES REPRÉSENTONS.

Séance du 20 juin. — Plusieurs pétitions sont 
analysées. — On reprend la -suite dé la discussion 
du projet de loi sur les toiles.

M. le président : Nous continuons la discussion 
des articles du tarif : « Toiles écrues de" 8 à 12 fil-, 
exclusivement, 5o fr. par 100 kil. »

M. de Robaulx : Coilfo rméinent à mon amende
ment d’hier pour l'adoption du tarif français , je 
demande que le droit soit fixé b 65 fr.

Lamendement est appuyé. Une longue discussion 
s’engage sur le même amendement. La chambre 
décide le renvoi à la section centrale pour une 
révision nouvelle du tarif basée sur le droit de
7 P- c.
Travaux à faire aux rives de la Même et de 

IQurthe.
M. le ministre de l'intérieur présente un projet 

en deux articles ; il n est que le complément dû 
rapport fait par M. doPuydt'sur le même objet.

Une nouvelle discussion s’élève sur l’ordre du 
jour , le résultat en est la mise à l’ordre du jour 
de demain, le projet du ministre , puis le rapport 
des pétitions et enfin les rapports sur les circons
criptions cantonnales.

La seance est levée.

LIEGE, LE 21 JUIN.
Nier la liberté d’une organisation sociale parce 

que les attaques dont elle est 1 objet la mettent sur 
une défensive provoquée, est une tactique qui ne 
prouve pas une grande pénétration chez ceux qui 
s’en servent. Mais comme elle réunit le grand avan
tage d’être applaudie par les passions crédules avec 
celui-de n’avoir qu’à coudre ensemble de vieux 
ceiitons de rhétorique déclamatoire. On se sert beau
coup de -cette tactique. '©« pourrait la formuler „• 
l’art de donner la plus petite somme d’esprit pos
sible contre la plus grande somme de popularité.

II faut donc revenir sur un sujet que nous avons 
déjà traité, mais qui de’figuré par l’esprit de parti 
va tout droit à accréditer l’opinion que nbus vivons 
sous un régime exceptionnel : nous voulons parler 
■delà loi sur les démonstrations orangistes. Quanta 
nous, il nous sera toujours impossible de .recon
naître les caractères de l'exceptionnalité à une loi 
de nécessité sociale , à une loi constitutionnelle , 
-et qui de plus a ete votée a l’immense majorité de 
la représentation nationale.

Le parti orangiste mourra avec ses illusions. Si 
Ton pouvait en douter on n’aurait qu’à lire les étu
des sur la révolution qui ont paru dans le Messa

ger de Gand. Quand on voit un organe de ce parti 
aussi spirituel que M. Froment, qn homme aussi 
desabuse , et si on pouvait le dire , aussi anti-chi- 
merique en toute autre matière , se banderles yeux 
en politique au point de croire encore à l'extérieur 
a,. Uil,e. vention des puissances étrangères, et à 
1 interieur à un rappel des Nassau par acclamation 
du peuple. A un pareil spectacle , on est convaincu 
que le parti orangiste croit à son nombre , à sa 
popularité, a sa restauration, que pour lui la poli
tique est un véritable mirage qui-ne lui 'montre que 
des objets qui n’existent pas.

De cette triple cause de son illusionnement, de 
son petit nombre et de sa nature antipathique aux 
masses résulte cette donnée que le parti orangiste 
possède une puissance de désordre. On insulterait 
un écolier en politique si on lui demandait sérieu
sement : Une cause de perturbation sociale doit-elle 
etre prévenue ? Nous sommés donc bien éloigne’s 
de vouloir traiter cette question avec des politiques 
qui se regardent comme les maîtres de tont le 
inonde. Ainsi c-tte loi était nécessaire dans Ti n te- 
i êt non d un parti, mais de la société pour qui 
(tes scènes de la nature de -celles du 5 ét 6 avril, 
sont des -causes d’-i 111 production matérielle et de dé
considération morale. Gelte loi est aussi nécessaire 
dans Iintérêt de ceux qu’elle condamne à la pru
dence. Il y a lésion organique dans certaines pro
vocations ; il faut quelquefois sauver les citoyens 
deux mêmes.

La lui est constitutionelle. Aucune dérogation h 
la loi commune ni dans l’arrestation , ni dans l’ins
truction , ni dans la juridiction. On se trouve donc 
son caractère exceptionnel dans les formes ? Où 
se trouve-t-il dans l’objet? 11 serait donc permis de 
changer la dynastie, de répnblicàniser ou de res
taurer la Belgique : la loi est-elle irrégulière dans 
sa source? La chambre dont elle émane est-ce une 
chambre épurée selon les libérales coutumes de la 
république? Est ce une chambre conv’bq'uéé par or
dinales , selon les loyaux antécédens de Charles X 
bien plus libéral que Louis-Philippe. La ldi n’est rien 
de tout cela.

Mais, dit-on, elle ajoute à la dureté du code pé
nal. Ce nest pas sérieusement qu'on dit cela. A la 
peine de mort elle substitue, un minimum de trois 
mois d emprisonnement, b la peine féodal* de la 
confiscation une amende de cinq cents francs. 
Voila jusqu ou Ion pousse le scrupule pourra ve
nte et la religion de ses lecteurs ! Cependant on n’en 
est pas moins par brevet accordé à soi-même la. 
seule opinion consciencieuse.

Enfin on se scandalise beaucoup du langage pas
sionne de certain député. Cet orateur est consé
quent avec lu.-me.ne , c’est vous qui ne l’êtes pas. 
Vous avez nulle fois applaudi son tempéram.nent 
irascible , hyperbolique , hérissé par le spectre de 
sa colere , lorsqu’il attaque le juste-milieu - pour
quoi voulez vous qu’il n’ait pas le même empor
tement pour toutes ses aversions Sans doute h 
passion nest pas de la raison ; mais on fait si peu 
de choses avec la raison. Avec elle on perdrait les 
trois quarts de son talent; on ne pourrait plus ci 
ter 1 histoire égyptienne ni comparer des avocats 
a 1by lia et a Manus. Ce serait la mort de la belle 
eloquence,

C’est après demain lundi qu’on doit procéder à 
1 adjudication de la construction du pont à établir 
sur la Vesdre à Chaudfontaine. Ce pont sera e„ 
pierres de taille, son débouché total aura au moins 
3o metres , non compris l’épaisseur des piles. Les 
ravaux devront etre terminés dans l’année à comp

ter de la date de 1 arrêté dé concession. A partir du 
jour de 1 achèvement du pont, le concessionnaire y



persejra à son profit un péage fixe comme suit : 
pour chaque personne à pied a centimes; pour cha
que cheval, âne ou mulet atelé ou non 5 centi
mes; pour chaque paire de roues 5 centimes. Ces 
droits seront perçus jusqu’à l’époque où la dépense 
justifiée sera entièrement remboursée avec les 
intérêts. Le concessionnaire sera celui des soumis
sionnaires qui aura demandé le moindre nombre 
d'années de perception au-delà de l'époque de l’a
mortissement de la dépense justifiée, sans que tou
tefois le nombre puisse dépasser dix années. — Il sera 
de plus payé a titre de subside au concessionnaire 
une somme de 9555 francs restant desponible sur 
les jeux de Chaud fontaine:

L’abondance des matières nous oblige à différer 
l'Insertion du rapport de M. de Behr sur la cir
conscription cantonnale de la province. Voici ce 
qui résulte de ce rapport pour l’arrondissement de 
Liège. Il comprend aujourd’hui n cantons que le 
gouvernement réduit à 9 au moyen de la réunion 
des quatre cantons de Liège en deux justices-de- 
paix. Déjà deux juges en font le service depuis 
nombre d’années , et l’expérience a démontré que 
ce personnel était suffisant. Toute la partie du pro
jet sur la circonscription des cantons de l’arron
dissement de Liège, a été adoptée à l’unanimité 
par la commission , excepté à l’égard du canton 
de Seraing dont la commission a retranché la com
mune de Tilf, pour la réunir au canton de Beau- 
fays, et d’autre part elle y a ajouté les communes 
d'Anglenr et de Neuville-en-Gondros.

On lit dans un journal :
» Le lit du chemin de fer commencé depuis trois 

jours à Vilvorde , s’avance avec une rapidité incon
cevable ; plus de 600 ouvriers-terrassiers sont occu
pés dans les prairies communales, et sont déjà 
parvenues en face du pont de St-Michel, de Nede- 
rovcrheembeck.»

Nous avons donné quelques extraits d’un article 
du Journal des Débats sur la quadruple alliance. 
Un des organes de l’opposition, le Courrier fran
çais, applaudit à plusieurs parties de l’exposé po
litique de l’organe ministériel : « les Débats annon
cent , dit-il, que Naples se rattache décidément au 
système occidental ; et c’est une nouvelle dont on 
doit lui savoir gré. La même feuille déclare que la 
Méditerranée appartient à ce système, que la France 
doit protégerla Suisse; et tout le monde sera charmé 
de voir une telle politique franchement mise à l’or
dre du jour. »

Les travaux du Congrès de Vienne ont été clos 
le 12 juin , déjà plusieurs plénipotentiaires, et entre 
autres M. Verstolk de Soelen , ont quitté Vienne.

•—Le Globe, journal du ministère britannique 
dément ce qu’on disait hier de la mission de M. 
Backhouse auprès de don Carlos. ( 'V. Londres. )

— Püsteurs journaux ne regardent point comme 
authentique le texte du traité conclu entre les qua
tre puissances, publié par différentes feuilles. (7. N° 
d’hier.)

— La duchesse de Berry vient de signer un acte 
important, celui delà renonciation à la tutelle des 
ses enfans ; c’est lors de son dernier séjour à Prague, 
que Charles X a exigé d’elle cet acte, comme con
séquence de son mariage-

— Le 20 avril dernier, Rome a compté 2,582 ans 
depuis sa fondation. Le lendemain 21 cette capitale 
est entrée dans la 2,583° année de sa fondation 
(ab urbe conditâ). Des capitales des quatre premiè
res monarchies les plus célèbres, Rome est la seule 
-qui existe encore depuis sa fondation.

__On lit dans un journal de La Haye : « Un t'gre
royal de Java, âgé d’environ 8 mois, vient d’arriver 
de Java. Il a été acheté par M. van Aken, dont 
la ménagerie se trouve actuellement à Koningsberg.»

— Le N° de VEclair, qui devait arriver aujour
d’hui ne nous est point parvenu.

SOCIÉTÉ POUR L’ENCOURAGEMENT DES -BEAUX-ARTS.

Tirage de la Loterie,
■La commission informe les intéressés, que le tirage au sor} 

des tableaux acquis pour la loterie aura lieu, jeudi 26 juin, a 
deux heures et demie très-précises de l’après diner, au local de 
;l'ex>»sitien.

L’opération se fera en présence des actionnaires et des ac
quéreurs des billets, par les membre« de la commission as
sistés de deux scrutateurs que le public sera, invité à désigner 
et de deux enfans pour tiret les billets.

Deux urne» seront poaéfes sur te bureau ; la première condi 
tiendra, les numéros des actions et ceux des billets achetés ; la 
seconde contiendra un nombre de billets blancs égal à celui 
des numéros déposés dans la première; on sortira de cette 
urne 28 billets blancs , nombre égal à celui des numéros gag- 
nans , ils y seront remplacés par les numéros des tableaux.

Deux billets seront tirés à la fois; un trois de chaque urne; 
les numéros gagnans seront cenx qui sortiront simultanément 
avec le numéro d'un tableau.

Un procès-verbal du tirage au sort sera tenu en double , 
dont un par les scrutateurs, l’autre par la commission ; ce pro
cès-verbal démontrera la régularité de l’opération ; il comstera 
la sortie de l’urne de tous les numéros., après l’opération, le 
billets seront replacés dans l’urne qui sera scellée du sceau de 
la commission.

La commission voulant prévoir le cas où des réclamations 
lui seraient adressées sur la régularité des opérations, elle 
prévient que ces réclamations devront être faites par écril et 
remises chez M. Davreux , membre de la-commission , au plus 
tard le 29 juin avant midi , en conséquence la remise des lots 
ne pourra avoir lieu que le jour suivant, le lundi 30 juin, à 
neuf heures du matin ; les personnes favorisées par le sort de
vront en retirant l’objet, déposer leurs numéros et délivré ré
cépissé.

Fendant l’opération du tirage les tableaux achetés pour la 
loterie et ceux achetés pour le musée de la ville seront exposés 
dans la salle.

La commission a obtenu une réduction sur le prix de la 
plupart de ces tableaux. Ci - après est transcrit le catalogue 
de ces tableaux avec l’indication des prix demandés par les 
artistes.

En conformité de l’article 13 du réglement , immédiate
ment après le tirage , la commission rendra compte de «a 
gestion.

Ce compte paraîtra dansles feuilles en même temps qu’un 
avis portera à la connaissance du public le résultat du 
tirage.

Le président de la commission, Louis JAMME,

ÿ ? NOMS eum
ffg-i des SUJETS. 2 yu r*.

° HS 0>1 ce AUTEURS. sun.

Tableaux achetés pour la Loterie.
37 jh. Dovnes. Le Marchand de Lièvres. 70
42 Van Parys. Intéiieur d’Eglise. 60
16 Vertoramen. Une Rentrayeuse. 100
70 J. Coene, fils. Vue des environs de Liège. 200

259 Hellemans. Vue prise dans uu chemin
» çieux.à Boisfort. 300
39 Mme. Vervloei. Fruits et fleurs. 75
74 Jacq. Jacobs. Int,d’une mais, de péchrs. 300

304 Mlle*. Adèle Kint. Une Bruxelloise. 300
164 Godineau. Le Billet de Logement. ’ 400
197 Ed. Devigoe.

Werqpe.
Un Soleil couchant. 100

262» Paysage avec Bestiaux. 300
303 Bossuet. Vue d’un Canal avec pont 200
158 Felix Devigne. Marguerite au pied de la

» statue d’Heinistal. 300
306 Ed. Van Marke. Vase en porcelaine. 300

4 Verreyt. Vue des environs d’Anvers 150
220 Clos son. Vue du Mouhn de Longdoz

t> près de Liège. 450
231 Jules Van Marke. Vue du Pont de Sèvres. 350
165 Pinnoy. Le Marchand de Volaille. 450

28 Ma rin us. Site d’Italie. 800
330 H. de Coene. Dispute entre des petits 

joueurs de Caites. 400
20 Van der Eyken. 

Tavernier.
Vue des env. de Louvain. 250

291 Vue des euvir. de Vannes. 250
6< Mm' Kiiit van Asche Le chemin de Boisfort. 500

144 Gecrnaeit. Le Chasseur. 500
*40 De Notier. Vue à Gand, teins de neige. 1100
436

»
»

Van der Doncfet. J ean V an liyk dans sou ate
lier communiquant son se 
cret de la peinture à l’huile 
à Antonnella de Messine. 300

333 Van Marke, aîné. Une marine. 150
239 J, B. Van Eyken» 

Tableaux aehe
Retour du marc, de la cuis. 

tés pour le Musée.
175

412 E. Le Poitevin. Habitation de Paysan ( vue
1200prise en Normandie.

139 De Noter. Vue à Gand représentant le
•950Marché aux Grains.

96 Tanneur. Intérieur de ville avec qua 2500
432 Galiait. Le Mendiant. 600

TAXE DU PAIN A LIÈGE du 21 juin,

Pain de seigle , 16 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 27 c. au lieu de 25 c. 
Pain dit de ménage, 38 c. au lieu de 36 cent

annonces et avis divers.

Au PETIT CHAUFONTAINE , à Coronmeuse , on a reçu de 
JEUNES OIES, que l’qu prépare comme les années précédent?»

A LA LUNETTE ANGLAIS.
Magasin de J. Boulay-Rassenfosse , opticien, 

rue Puits en Sock, OutreMeuse, n° ïi38.
Le sieur J. BOULAY-RASSENFOSSE a l'honneur de pré- 

venir qu’il vient d’entrer dans l’ancienne maison PILLET et 
qu'il vient d’assortir son magasin d’un grand assortiment de 
chapeaux, casquettes de toutes qualités, quincailleries, bi
jouteries, parfumeries, pipes et tuyaux , joujoux d’enfans, 
grand assortiment de perles à tricotter, véritable eau de Ce- 
logne de J. M. Farina, poudre d'Albert pour les dents, est 
tout ce que l’on peut désirer.

Il tient aussi un grand assortiment de lunettes et verrei 
pour toutes les vues, lorgnettes, longue vue, monte les lu- 
nettes à la vue des personnes , les raccoinode et fait des 
échanges. 914

AU MAGASIN PLACE VERTE, N" 780,
OUEZ J PRINZEN,

Sont arrivés les ASSORTIMENS de trente mille paires de 
bas, bonnets et chaussettes en blanc, écru et couleur , pour 
femmes, hommes et enfans de toute qualité et grandeur ; bas 
de femmes depuis 6ü centimes jusqu’à francs 5 ; bas à jour 
•c puis franc t, jusqu’à francs 10 ; bas fil d’Ecosse et 
de soie.

11 est également assorti de foulards de soie depuis fr. I (|2 
jusqu à fr. 6 1|2 ; -cravattes de soie noir et de fantaisie; -co
ton colonelle et madras; chais de laine, de cacheuiir et Je 
satin , écharpes, colliers , crep de Chine , hcruanni, fichus 
et chais d’été de toute espèce , et beaucoup d’articles d’occa
sion à très-bas prix. 762

La V' CHARLES née DENEUMOUI.W , place St.-Denis; 
n° 743 , a reçu un grand assortiment de TOILES BRAB A NT de 
toutes largeurs, superfine de 4j3 d’Hollande , Courtrai et u’Alle- 
inagno, idem de 4;4 pour taies d’oreillers, LINGE de table 
de toutes qualités , services damassés, nappes à thé eu écru , 
COUTIL damassé et autres pour M AT KLATS , batiste de 
France et d’Ecosse, mouchoirs id., lin de Flandre de toutes 
qualités. (J28

L HOTEL DES GRANDS BAINS à Chaud fontaine ;

c jardin, bosquets, etc., est à LOUER 
le 1er mars t S35. S'adresser pouf en cou
les conditions à M» CLERMONT , avoué 

ge. !)4

A VENDRE degré à gré chez Md“ RAMOUX,- 
née Defooz , à Amay, à 1 i]2 lieue de Huy sur.ht 
route de Huy à Liège, UNE COLLECTION DE 
TROIS DOUZAINES DE SUPERBES QRAji-

___ ____GERS dont plusieurs ont la tige liante je 6 pied»
( t mètre 80 centimètres ) non compris les bacs et presque tuas 
13 pouces ou 38 centimètres de circonférence à -moitié tige.

Ces orangers par leurs dimensions extraorèinaires , leur bon 
état de santé et de vigueur, leur port majestueux , les soins 
et la bonne culture dont ils ont été l’objet, constituent une 
des plus belles et des plus riches collections qu’on ait va 
réunie en Belgique. S'adresser à ladite dame , à Amay. 31

Mardi 24 et mercredi 25 juin, CONTINUATION FE
LA VENTE de 30 à 40 PIÈCES DE VIN de Bordeaux et 
d’une partie de vins en bouteilles au local de l'Entrepôt dts 
Accises à Liège , sous la direction de François ÏHONNARD, 
entrepreneur de ventes.

Aux pièces qui nlont pu être adjugées viendront se réu
nir d’autres pieces de vins comme ceux vendus, et qui Çn- 
suite ont été tard demandés comme aussi beaucoup de vins 
ua bouteilles également fins , le tout pour être definitiven»:"!
adjugés 103

( ) VENTE DE MEUBLES APRÈS DÉCÈS.
Jeudi 26 juin 1834, à 9 heures du matin , la dame V* 

Lambert Maréchal, née Léonard, cessant l’exploitation de 
sa ferme , située à Vivegnis, y fera VENDRE par le minis- 
tére du notaire DELBOUILLÉ , un cheval de 7 ans, 2 va
ches, t genisse , cinq très-grands cochons , 2 cbarèttes, I te®' 
bereau , 2 charrues , herses, harnais de chevaux , traits, chaî
nes et autres attirails de labour ; 2 horloges, 2 garderobes» 
plusieurs commodes, un buffet à glaces, tables, chaises 1 
bois de lit, miroirs , linges , porcelaines , chaudrons, inarmd- 
tes , cuivrerie , étainerie et généralement tout ce qui 8 J 
trouve. Argent comptant.

VENTE DE FRUITS CROISSANS.
Vendredi 27 juin 4 834 , à une heure de relevée, en De

meure de la veuve Rnssy , cabaretière, à Vivegnis , le nolatrc 
DELBOUILLE VENDRA de la part de la V« Maréchal, nec 
Léonard, les FRUITS croissans et pendant par racines sur 
vingt-cinq pièces de terre et prairie , situées à Vivegnis e 
Herstal, ensemencées en froment, seigle, orge, avoine, tou• 
rages , tréfilés ^betteraves , carottes, pommes de terre, etc. cl •

A VENDRE de gré à gré, avec une grande facilite P™ 
le paiement, une MAISON en très-bon état, sise a Lieg » 
rue Pierreuse, -cotée n° 348, joignant d’un côté au sieur R°u 
seau , d’un 2° à M. Jacob Renier, et du devant à la rue.

S’adresser pour connaître les conditions da la venteen letu 
à Liège, de Me GILK1NEX , tue F transigé c, n° 588. “



VENTE PAR ACTIONS.
D’une IMMENSE BRASSERIE avec uu superbe hôtel et 

jardin , sitnés à Vienne , capitale d’Autriche.avain , sitnés à Vienne , capitale d'Autriche. 
iC’èsteettfe vaste brasserie avec ses magnifiques dépendances 

l’un des plus beaux étublissenjens dans ce genre, et évalués 
judiciairement à

UN MILLION DE FLORINS
Qui forme da prime principale d’une vente, où il y a en 

outre 23,999 primes secondaires de (5,000 , 6,060, 3,000, 
2,000 , 1,600, 1,500 florins en espèces , etc*. , etc. Le tirage 
ce fera ■irrevocableausnt le 15 juillet 1834. Le prix de chaque 
action est de fr.-20, et sur cinq prises ensemble la 6* sera 
délivrée gin lie: Les payemens pourront se faire en effets on 
billets sur Paris ou la province. Le prospectus -se délivre 
gratis. S’adresser directement au dépôt général de

Louis PETIT , banquier à Franctost sur Mein. 99g

Au n® 587 , rue Feronstrée, à Liège , on vient de -recevoir 
un beau choix de. PAPIERS PEINTS étrangers.

Au meinen0, on rient D’OUVRIR UN MAGASIlN de PAPIERS 
à écrire en tous genres , ou prix de fabrique. 93

CHAMBRES garnies à LOUER , place Ste-Barbcii° au , avec 
la jouissance dime ferrasse donnant sur la Meuse.

VENTE DE LIVRES.
Lundi 30 juin et jours suivants, 2 heures de relevée , il 

«ra procédé en lélude et parle ministère de M° RENOZ , 
notaire à Liège ,à la VENTE aux enchères d’une belle col
lection de :1,1V UES de juris prudence, littérature .histoire, etc- 

Le CATALOGUE se distribue ohé« ledit notaire, rue d’A- 
Jiiay , ii° 653. 8 (

Jeudi o juillet 1834, lieux heures de relevée , il sera pro
cédé en l'étude et par le ministère de M» RENOZ, notaire à 
hu^e, à la TENTE aux enchères dime belle MAISON, 
silure,a Liège, rue du Mouton blanc. u° 628. S’adresser pour 
connaître les conditions de cette vente audit notaire, à Liège, 
rue d’Amay, il» 653. °8j

< ) tes MAISONS suivantes ayant éie SUNENCHÉRIES ,
savoir .•

Celle u° 8H avec cour et jardin clos de murs , sise en Glain . 
au prix de <265 francs ;

Celle n» 813avec prairie de43 perches 59 aunes, et jardin de 
11 perches 7-aunes, au même lieu , au prix de 6380 flancs ;

Celle n6 7o5 avec cilerneet paxliuse, sise audit Glain vis à 
vis du couvent des ex religieuses , au prix de 2385 francs ;

Et celle sise Basse-Chaussée, commune de Liège, n° 122 au 
prix de 1375 francs,

L’adjudication définitive aura lieu par davant M. le juge de 
paix des cantons du sud et de l’ouest de cette ville, en son 
bureau, rue St -Jean en île , le jeudi 26 de ce mois, à onze 
«eures precises, par le ministère du notaire PAQUE.

O BELLES PROPRIETES PATRIMONIALES LEZ-LIEGE.
La remise définitivement en vente aux enchères publiques, 

en I etude du notaire DE BEFVE, est fixée au 22 juillet 1834 
a 3 heures du soir, consistant dans la campagne connue sous 
le Waux-Hall Champêtre , située,à Froidiiiout, près de la Bo- 
veire , composée de deux bonnes maisons do maître , avec cour 
ecurie, remise , jardins d!agiéineut et légumier, pourprise et 
verger, de la maison du fermier contigue, avec étable , fournil 
et grange , jardin, colillage et verger, sur une superficie de 
443 ares, fonds de première classe.

Ces propriétés , près de la ville , dans un site aussi sain 
qu agréable ; entre deux rivières , à la route de la Vesdre ac
quérant par leur position tout leur prix à l’établissement du 
chemin de fer sur Cliênée et du pont de pierre sur la Meuse aux 
Fiatres et leur communiquant tous moyens d’industrie, d’aisanc 
et d’agrément, seront exposées en deux lots , sous les clauses à 
von- dans les études des notaires HO U B AE fl . à Seraiue et 
DE BEFVE; me Sœurs de Basque, n° 281 , à Liège. -

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION,

Jeudi
VENTE D’IMMEUBLES.

10 juillet 1834, à 2 heures de relevée, le notaire

Le 26 juin 18o4 , deux 11cuics de relevée, il sera procédé 
•"i Â* liar le ,ni,listó,e ‘le M» R.ENQZ, notaire à Liège, 

uetlui't'vo aux enchères de DEUX MAISONS,
aises a Liège , place de 1 Université , n° 270 et 271.
Kt.ntrf?Â‘2 l'our. connaillc 'es conditions de celte vente à 
M RENOZ, notaire, rue d’Amay , n» 653. §q

A VENDRE de gré à gré DEUX PIECES de TERRE, situées 
en a commune deniers, contenant environ un bonnier.
3 adresser a M« RENOZ, notaire à Liège , rue d’Ainay ri» 653.

On désire acquérir dans le centre de la ville et de préférence 
dans lesl quartiers de l’.île ou-de Si Denis , une MAISON bien 
«crue et ni une distribution commode. S'adresser à M° ÄENOZ 
notaire., iùe d’Ainay , n° 653. 83

FENTE DUNE MAISON ET JARDIN
au plus offrant.

Jeudi 3 juillet 1834 , aux 10 heures du matin, il sera pro- 
çéle pardevant M. Charles Chokier , juge de paix des quartiers 
«ord et Est de la ville do Lino* tvt___xj j* : ; ; , , • .y;—«e paix acs quartiers 
^ord et Est de la ville de Liège, en «on bureau , rue Neuve 
derrière le Palais, par le ministère du notaire LAMBIN ON 
commis à oetefiet , à la VENTE aux enchères publiques 

une MAISON, forge et dépendances avec-cinq verges dix 
petites de jardin situés sur la grande route, au Hameau du Bois 
, Bieux, commune de 'Gnvegnée, joignant MM. Bourguig- 
«°u , Uemeose et k la grande roule tendant de Liège à Hervc.

h adresser a M le juge de phi* et au notaire LAMB1NON . 
Peur connaître les conditions jj2

CTACCô a'-J T UL «eievee, te notaireSI ASSE .résidant a AHeur, procédera en la demeure des de- 
moiselles DETIENNE, à la chaussée audit Alleur , près la 
bascule d’Ans, à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES 
suivons , savoir :

tor Lot. Un corps de ferme avec verger et dépendances r 
plus un bâtiment servant de; grange avec jardin et prairie 
le tout formant un ensemble, d'une superficie de 78 perches 
45 aunes. r

2». — Une pièce de jardin et prairie, contenant 39 perches 
24 aunes, au lieu dit Chemin de Roloux, joignant aussi celui 
dit de Liège.

3®. — Une pièce de terre de 87 perches 19 aunes, au lieu 
dit Pcnhau.

4°. — Une idem de 26 perches 15 aunes, au lieu dit Fond 
du Tige.

5®. — Due idem de 56 perches 66 aunes, du lieu nommé 
derrière Laliaut.

6®.— Une idem da 95 perches 97 aunes, au heu nommé 
Fond de Fooz.

} >• — Une idem de 78 perches 46 aunes , dans le Fond de
fcoreux.

8°. — Et une idem de 65 perches 38 auxes, au chemin ten 
dant vers Irotteux.

Les immeubles formant les sept premiers lots sont situés en 
ta commune de Fexhe le haut Clocher et la pièce de terre 
const.tuant le huitième, est située en celle de Velroux même 
canton.

S’adresser audit notaire pour connaitië les conditions. 118

119 La commission administrative des hospices civils de 
Liège, mettra en adjudication publique au rabais par soumis
sion, puis de vive voix et à l'extinction des feux, à la salla 
de ses séances , le jeudi 24 juillet 1831, à 3 heures de relevée 
les reparations et reconstructions eQ maçonnerie , etc. , etc.
A exécuter aux bâtiméns de 1a ferme, sise à Lantiu et exploi
tée par le sieur Hubert Laurent Pasque. Le cahier des charges

!» VitlP Inna Ino innro A ,i (A Un__ j ^ Ijlidl ’ -

D'une très belle FERME et de 63 bonniers 65 
perches (y3 bonni'èrs ancienne mesure) de biens 
fände , situés à Rouvroy , commune de Horion- 
Hozémont , arrondissement de Liège.

2,4, juillet 1834 , dix heures du matin, le notaire 
f t vijUr?7Ceaeia ’ en.son étude’lue Souveraint-Pont à Liège, 
a ta \ RIME aux enchères des biens dont la désignation suit et 
joignant presque fous à MM. les princes d’Arembcrg et comte 
de Liedckerke de Pailhe , savoir :

Ff Lot. La ferine de Rouvroy , consistant en bâtiméns d’ha- 
ni talion et ri exploitation , bâtis en briques et couverts en tui- 
es, avec ti ois étaugs , fontaine intarissable, jardins enclos, 

telles labourables , pâture , bois et prairies dont une contient 
nvnon 500 aimes à fruits en plein rapport , plusieurs peu

pliers de Canada, formant un ensemble de 24 bonuiers 12 
perclies 87 aunes (27 bonniers 13 verges 10 petites.) 
p ,.,,nfi P«ce 6e terre située près de Rouvroy , nommée le 
retit Brouck , contenant 2 bonniers 61 perchei 80 aunes (3 bon- 
uiers ancienne mesure.)

3®. Une au fie de 6 bonniers 6t perches 60 aunes (7 bonniers 
de Rouvroy t’et'teS,) ’ situi:'e en ,ieu dil Salt TllirJ ' campagne

4®. Cinq bonniers 66 perches 72 aunes (6 bonniers 14 verges 
petites) rie terre en deux pièces, dites Grand Brouck , cam

pagne de Rouvroy. *
5®. Une pièce de terre située entre Hozémont et Fontaine, 

de la contenance d'un bonnier 79 perches 30 aunes ( 2 bonniers 
1 verge 3 petites).
_Jjf U,He auta de peluches 50 auues ( t bonnier I verge 4 
petites), au même endroit.

? Une je r, bonniers 25 perches S0 aunes (6 bonniers 10 
T 7oCS-i!ellte!^ ’ s'tuée entre Hozémont et Fontaine.

Une autre d’un bonnier 79 perches 25 aunes (2 bonniers 16 
verges petites) située en lieu dit Pierre Boy«roallé , entre Rou- 
veroy et Fontaine.
sa8”; Ull|autrede 3 bonnie.g 24 perches 60 aimes (3bonniers
* veröea ö petites ), entre Rouveroy ©t les Catrottes , traversée par un eiienuu.
'9® Une mitre de 3 bonniers (8 perches 40 aunes ( 3 bon. 

mets tJ verges), située à la Croissette, au hameau de Rou-

. ‘°”- Une autre d’un bonnier 8,perches 40 aunes ( 1 bonnier 
I»™“6 V. petites) .située à la Longue Haie, près de Rou.
L : 1; . un® “ un Uonnier 70 perches 40 aunes (I bonnier 19 
perclies,) , située au même endroit.

U» Une autre d’un bonnier 93 perehes 70 aunes (2 bonniers 
J3* 7 petites ), en lieu dit Bois tioupeucé, près des Ca-

12®. Une de 2 bonniers 57 perches 60 aunes ( 2 bo nniers 
f rerSes ). en la campagne entre les Cahottes et Fontaine,

des^Meunlers percheS 90 aHnes (6 verSes 7 Petitcs) • au chemin

13® Et une de 17 perches 40 aunes ( 4 verges ), située à la 
Gleixlie, et un bois de 48 perches 80 aunes ( 11 verges ) si
tué au même lieu. 6

Ces BIENS sei ont VENDUS par lots tels qu’ils sont ci-des- 
sus specifies et seront ensuite réexposés eu masse, aux con
ditions que l’on peut voir en l’étude dudit notaire PAQUE.

0 VENTE DE MEUBLES ET D’IMMEUBLES.
§ Ier. VENTE DE MEUBLES.

ADJUDICATION DUNE MAISON AVEC JARDIN , 
Très-propre au Commerce*

est a voir tous les jouis de 9 heures à midi au secrétariat °dë 
ladite commission où le« soumissions devront être ceraises la 
veille de 1 adjudication au plus ta*d. Les seuls soumissionnaires 
seront admis à concourir.

Lundi 2t juillet 1834, il sera exposé en VENTE publique 
u plus ofllant, par le ministère de M® LAMBINON.no-

'i-T002 L uue' S'SC (,réâ de , Hôlel lle U'i'e . 
' I MAISON , avec une autre petite à côté, et une

° ëran<Ie environ dejaidmy contigu, située sur la grande 
eliemi’ Vil1'6 Vli'T dc' G,|ver.néc , joignant d’un côté au
•oSimSÄm U"wtreahBranclerü,,te£tdesdeax

S’adresser au notaire LAMBINON, dépositaire des titres de 
Dopriété , pour avoir communication des conditions. 1H3

Lis ï rt l'l p",,cI 1834, a du heures du matin , les liéri- 
eis deW Maiherbe, feront VENDRE aux enchères devant 
• le juge de paix Ju quartier de l’Est de celte ville de Liège ,
«OU btlt'Pitll t un Niwinn ilnxcià./. !.. D_ ! * ■ . . “ *'h° ‘ ‘ ”, 'Î------1 celle Ville üe Liege ,

de m" BOuîUâNret.RC'UVe.’ ■ errierC le Palais ’ par le •"inisiéw 
inem ?.U:iNGJ.-R.';!'0an;e.’.CO,rj* “ cette fin , j'.ar ju-, uuiajre , commis a cette tin ùar in. ^nent du tribunal civil de Liège , DEUX MAISONS, n» 21 

i füi aVlC ,anner'e et déjiendances, situées rue des Tanneurs 
«niman’ aux Cumlitions dont on peut prendre dès à présent 
'’^udedunojaje Ulea“ JC i“‘,ice de Paix susdite, et en

'me S'our Julien BERRY , vitrier à Herstal
'“"nsioM . co(,f tK>n de 84 PANNEAUX de différentes di- 

’ ‘fW , vi‘*'ea»* peints en couleurs très-fines , re
UC ll’PC Kcna. „ ___... • ’

VENTE POUR CAUSE DE DÉPART 
d'une tres-belle et riche collection do GRAVURES, 

provenant du cabinet d'un amateur.
MGfDte ,vente aura heu eu l’étude et par le ministère de 
M® RENOZ , notaire a Liège, le sept juillet 1834, deux heu- 
res dc relevée.

Au nombre de ces gravuras se trouveut; la cène de Léo- 
nard de Vinci, gravée par Raphaël Moiglicri ; le Spasimo die 
ociciiia de Raphaël, gravé par Foschy; le mariage de la Vier
ge, gravé par Folo; le cougrès. de Vienne; Louis XVI par 
Berne ; la Vierge à la chaise de Raphaël Morghen, d’après 
Raphael ; la Vierge aux anges d’après le Titien . par Ander- 
loni ; la raoncada par Raphaël Morgbeu , d’après Van Dyck • 
Napoleon en mentean impérial par Desnoyers ; Hypocrate re; 
fuse les présens d’Artaxeres , de Raphaël . par Urbin Massard 
St. Jean , d apres le dominicain , par Muler ; siège de Gi
braltar par Schai-p ; le grand pont de Wollet ; The amuse
ment d apres Berghein avant toute lettre ; le chie,. w„n„i .

Wsentans ,r>„. ------- i--------— „ ..u-nuti, re
' ; » es Beaux sujets avec inscriptions en latin, por.tant le wTr . . '“«ai 

Collection e(W,e|i6!nCVes n?nis de leula auteurs. Dans c.-tle 
“•» CI,,-is, j , udtai sera‘t trop long à faire , figurent uu 
^Bannoy. ' ons sut,e,hea et >es armoiries du comic

84

x i» ’ t> .r us vtuiiet; me amuse-ment d apres Berghein avant toute lettre ; le chien de Wollet ; 
la mort de Marc Antoine et pendant par Wille ., et un grand 
nombre d autres gravures tres-estimées, gravées au burin ; 
il s y trouvera également plusieurs gravures à la manière 
noire , telles-que les bouquets d'Eaflon , agrippince histoire 
de Joseph avant la lettre,... etc. ° PP >

Toutes ces gravures sont parfaitement encadrées , on pourra 
les voir deux jours av^nt la vente. ■ r , ,n

A VENDRE une MAISON sise à Liése rue Perle Saint Léonard, cotée n» 645 , et Portant l’enseigne de fa Cle/d’oî.
CS COni‘tKJnS’ aunotaile fAQUE, rue

Le lundi 30 juin 4 834 , à 2 heures après dînée , et jourj
dî,‘r« même, heUre-’ s’i! y a lieu ' à ‘’ancienne houillère 
dite HufnaUetin bon, sise au Thier des Monts à Herstal 
le notaire MOXIION , de résidence à Liège, vendra aux en-.’
=i',èfii3.U“e part‘e d,u maté,iel dudd établissement , savoir : deux 
souUlels, une enclume , plusieurs étaux , une charrette dite 
Gaimanne avec ses roues et ses échelles , deux paires de roues 
de chairettes ou tombereaux , des corps de pompes de machi- 
r “f7 Poucea diamètre, avec des bassins, tampons, et 
sussettes; deux bernais de bure à pleny, avec tambour coni
que; un poele avec ses accessoires, 8 sièges, 7 coffres, un 
Lac , uue gro*e balance , des portes et des roulettes de bure, 
dites contluiis de cordes, 9 colliers dc chevaux , selletteset cos- 
sincts, un gros cylindre avec coulasse, et autres objets trop 
longs a détailler. Le tout argent comptant.

§ 2. VENTE D’IMMEUBLES.
Le mercredi 9 juillet suivant, à 4 heures après dînée en 

la demeure des demoiselles Perrot à Coronmeuse , il sera pro. 
cede par le mimstèie dudit notaire MOXHON , à la vente aux 
enchcres, d’une MAISON avec jardin d’environ quatre vertes 
grandes, appartenant à la société de la Hufnalîe, située au 
Huer des Monts, commune de Herstal.

P°“r “ulnaître ‘es conditions, audit notaire 
MOXHON, rue Hors-Château, n° 482, à Lié°e.

VENTE PUBLIQUE.
he 27 juin (834, à deux heures de relevée, le notaire 

FRANCKEN VENDRA au plus offrant chez le sieur Hum» 
blet, cabaretier à Roloux , les TREFFLES croissans sur une 
piece de terre de 50 verges grandes , sise à Horion, en lieu 
dit Buisson de la Macralle.

CATALOGUE
, ® une helle collection de LIVRÉS d’histoire, jurisprudence, 
belles-lettres , theologie , philosophie , etc., etc , etc.

Dont la vente aura lieu chez A. D.UVIV1ER , rue Velbruck .* dH1) o muil ‘I .„.lLt iOQl ’ » 1 . »
Uqpt ‘a t_______ _______

n° Ä2, le jeudi 3 juillet 1834 , à deux heures de relevée’,
loi Anim o a ri , .1... I.. . J —     A  1 w- .    

'1 it 1 » a ailux neme« ae jreieveu „
ou le eathalogue se distribue , de même que chez Louis DU \ I- 
YÏER, libraire , sur Meuse , n° 380. ^4



V. J. STIERS fils , négociant en vins-, a Saint-Trond , ayant 
lu avec surprise dans VÉmancipation du 12 de ce mois, un 
avis du sieur Joseph Louis de Herloghe fils, ci devant négo
ciant à Paris , maintenant négociant en vins à Melcknezer , 
pies Tirlemont tendant à le compromettre, s’empresse d’in
former le public qu’il a rendu ses comptes ordinaires à son 
principal ; il pense au surplus qu’il ne doit attribuer la mau
vaise humeur du sieur de Herloghe , qu’à l’action en restitu
tion d’un prêt de 8,000 francs, que Stiers, son père vient 
de lui intenter , ainsi qu’au commerce de vins qu’il a établi 
pour son compte peisonnel.

Au reste le soussigné saisit cette occasion pour se recom
mander a tous ceux qui voudront lui acheter des bons vins à 
des prix et conditions favorables. . 98

VENTE du CHATEAU et des USINES 
DE MARCHE LES DAMES ,

Situés à trois quarts de lieue de Namur sur la

A VENDRE UN DIXIEME DU CHARBONNAGE 
de la Nouvelle-Haye , à St.-Gilles , lez Liège.
Cette exploitation dans l’enceinte de la ville de Liège est en 

activité depuis peu d’années , et la construction du chemin 
de fer dont le tracé passe contre l’établissement, lui assure 
une nouvelle source de prospérité , sa richesse minérale est 
considérable l’étendue de sa concession est de 206 bonniers et 
l’on a reconnu par des puits de plus de 1200 pieds de pro
fondeur un grand nombre de couches puissantes de houille de 
première qualité. Deux machines à vapeur l’une de 120 che
vaux et l'autre de 40 servent à l’épuisement des eaux et à l’ex
traction du combustible.

S'adresser pour les conditions de cette vente, pour voir les 
plans et obtenir tels renseigneinens qu’on désirera au direc 
teur dudit établissement , à St.-Gilles , lez-Liége. 66

VENTE d’une MAISON très-propre au Commerce,
Lundi 23 juin 1834, à 10 heures du matin , il sera procédé 

par devant M. Bouhy , juge de paix des quartiers Sud et Ouest 
de la ville de Liège, en son bureau , sis rue St Jean en lie 
par le ministère de l\Ie LAMBINON, notaire en la même 
Ville, commis à cet effet, à la VENTE aux enchères d’une 
MAISON , cotée n° 1012 , composée de deux pièces au rez de 
chaussée, de deux étages, grenier , cour, caves , citerne , fon 
taine , bâtiment de derrière et dépendances, située rue derrière 

’ i’Hôtel*de»Ville , à Liège, joignant d’un côté Ai Tait, et de 
l’autre à Mme. Ve Kamps. S’adresser à M. le juge de paix et 
au notaire LAMBINON, pour connaître les conditions, 99

VENTE POUR SORTIR DE L INDIVISION.
Jeudi 26 juin 1834, à 10 heures du matin, pardevant M 

Bouhy , juge de paix des quartiers du Sud et Ouest , en son 
bureau, rue St-Jean en Ile, n° 7ÿi , à Liège, et par 1 
ministère du notaire BIAR , il sera procédé à la VENTE au 
enchères et à l’extinction de feus, des BIENS ci-après,-ap
partenant indivisement, à des majeurs et des mineurs . savoir 

1er Lot. — Une maison et dépendances en très-bon état 
portant le n° 11 , sise au Vinave de Tilleur , avec un jardin 
derrière, clos de bayes vives, contenant environ 4 perches 
tenant à M. Raick , Dubois, Lhoneux et Frankenne.

2e Lot. — Une pièce 4e terre arable , sise en la commune 
dé Jemeppe , en lieu dit Garde Dieu , tenant à M M. Lancer 
Rober et Meurier , contenant environ 43 perches 58 aunes 
( 40 verges grandes ).

Le cahier des charges présentant tonte sécurité et des foei 
lités pour le payement est déposé en l’etude dudit notair 
BIAR.

Meuse , et autres propriétés da?is le canton de 
Namnr ( Nord. )

VENTE D’UNE BELLE PROPRIÉTÉ A TIHANGE,

Le lundi 44 juillet 1834, à onze heures du matin , la So 
été de Vedrinexposera séparément en vente, en l’étude et 

par le ministère de Me ANCIAUX , notaire à Namur ;
1° Le château de Marche les Dames , avec écuries, remises, 

jardins, étangs, promenades et bois , ensemble 170 hectares 
36 aies 71 centiares.

2° Les usines composées de 3 hauts fourneaux , 3 forges , 
plusieurs affineries et systèmes de marteaux , un laminoir fen- 
deur, un martinet, avec halles aux charbons , maisons , bâti- 
mens, étrangs, rivages, einplacemens etc. , etc., une parte 
de bois . terres et prés, contenant ensemble 58 hectares 26 
ares I I centiares ; plus deux concessions de mines de fer , 
dites de Maquelette et Boloye-Cham pion , sur une étendue de 
667 hectares 44 ares , si nées sous les communes de Gelbressée , 
Chauipion et MafchovelettQ■

3° La forge clite Denis contenant 3 affineries et 2 systèmes 
de marteaux , située en la commune de Samson , sur le ruis
seau de ce nom , rive droite de la Meuse.

4° Les fonds et la superficie du bois de Grand-CeMe, situé 
sous la commune de Champion , divisé en 4 lots , contenant 
ensemble 172 hectares 30 ares 6l centiares.

5r Une petite ferme dite la Bourgogne , sous Gelbressée, con
tenant avec terre et jardin 1 hectare 68 ares 42 centiares , divi
sée en trois lots.

6° Un pré dans l’Ile de Beez , commune de LiveBrumagne, 
contenant 97 ares 32 centiares, divisée en deux lots.

Ces propriétés se vendront par lots , tels qu’ils sont ci- 
dessus désignés ; plusieurs lots pourront être réunis , si on 
le désire.

S’adresser pour prendre connaissance des plans , cahier des 
charges et conditions , audit notaire ANCIAUX. à Namur 
et à M. FIÈVFZ , régisseur, au château de Marche-les 
Dames. 77

Jeudi 26 juin 1834, à dix ‘ In ures du matin , il sera pro* 
cédé en l’étude et par le ministère du notaire CHAPELLE 
à Huy, à la VENTE aux enchèies publiques

DU CHATEAU DE TIHANGE,
situé en la commune de ce nom, a\ec quatre bonniers de 
jardins , garnis de beaux arbres fruitiers -, prairies bien 
arborées et terre en dépendant, en un seul clos, compi g 
un petit pré en face du château.

Cette piopriété n’est distante que d’un quai t de lieue de ^ 
de Huy, à laquelle elle est liée au moyen d’une chaug.ville

sée récemment construite Elle pourrait au besoin être con
sacrée à un établissement industrie!; l’une des prairies est 
traversée par un ruisseau qui ne tarit jamais

Il sera accordé à l’acquéreur toute facilité pour le paiement 
du prix.

S’adresser audit notaire CHAPELLE pour avoir communica
tion du cahier des charges et des titres de propriété. 95

MAISON A VENDRE OU A LOUER.
pour le 24 juin prochain , une belle MAISONA louer

située rue denière le Palais, portant le n° 51 , composée dé 
6 caves, ayant deux entrées , une salle , un salon, deux ca
binets, cuisine, cour , deux pompes , dont une à eau de 
pluie , aux étages de 10 chambres et d’un beau grenier.

Cette maison en très-bon état , placée au centre de la ville 
et près de plusieurs établissemens publics pourrait s acquérir 
de gré à gré en constituant une partie du prix en rente, on 
recevrait même en échange des propriétés rurales ou des c^pi, 
taux, le tout an choix de l'acquéreur.

S’adresser au notaire BIAR, rue Vinâve-d'lle , n° 41

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ,
Deux be’les et bonnes FERME d’origine patrimoniale , con

sistant en bâtimens pour le fermier , quartier de maître, 
granges , étables, écuries, etc.; le tout couvert en ardoise*, 
avec 84 à 85 bonniers , mesure locale, de terres labourables, 
vergers, prairies et bois ne formant, à petite différence près, 
qu’un même ensemble.

Plus.., une autre petite ferme , couverte en chaume, contigu« 
à celles sus-désignées, comprenant 6 bonniers de même nature 
que-les piécédens.

Ces propriétés , tenues dans un état très satisfaisant, sont 
situées dans la commune de Eouron Saint-Mart n , à 1|1 de 
lieue d’Aubel ; 4 1j2 lieues de Liège, et 4 lieues d’Aix-la- 
Chapelle.

Il sera accordé aux acquéreurs de grandes facilités pour le 
paiement du piix

S'adresser, pour renseignemens, à Me COURARD, notaire 
à Herstal , depositaire des titres de propriétés , ou au proprié
taire, qui exploite ces immeubles par lui-même. 48

918

MAISON bourgeoise , fraîchement décorée, située en 
fosse, à LOUER. S’adresser rue du Pont-d’J e, o° 32.

Jon-

A VENDRE UNE PRESSE EN BOIS à satiner. S’adresser 
rue St-Séverin n 685.

() VENTE DU CHATEAU DU ROND CHENE.

VENTE DTMMEUBLES situés derrière les Baya< 
en lieu dit Morinvaux, commune de Liège.

Mardi, 1er juillet 4 834 v à 2 heures de relevée , le notaire 
BIAR exposera en VEiNTE aux enchères en son étude, rue 
Vinâve-d’lle, n° 41 , à Liège , les BIENS dont la désigna
tion suit :

Premier lot.
4° Une maison avec étable , circonstances et dépendances, 

une pièce de terre et jardin y attenans de la contenance de 
4 3 perches i8 aunes, et un cabinet avec une cave dessous, sis 
au pied des Vignes.

2° Une pièce de terre dite Bronlha, sise devant la maison , 
contenant 9 perches 26 aunes

3° Une autre pièce de terre , dite le Comble , située en lieu 
dit Baya , dessus les Vignes, contenant 2 perches 7 aunes.

4° Une idem, dite !es Trois Morceaux , contenant 6 perches 
54 aunes, située dans l’enclos du bien dit de Morinvaux.

5° Un vignoble , situé derrière la maison, contenant 21 
ches 30 aunes.

6° Et une idem , tenant au précédent, contenant 5 
ches 42 aunes*

Deuxième lot.

^COMMERCE.
bourse d-e tienne du4 0 juin. —Métalliques, 99 3jB. *“ 

Actions de la banque 1 280.
bourse de Paris , du l9 juin. —- Rentes , 5 p . 406 f'I 

fin cour., 106 15. — Rentes ,3. p. c. 77 90, fin'cour. 78 00.
Actions de la banque, 0000 00. —^ Emprunt de la vil‘fl 

de Paris, 0000 00. —Rentes de Naples , 94 7Ö ; lin cour. , 95 M. 
—^Emprunt -Goebhard , 87 1(8 ; fin com ant , 0Ö 0|0.— 
perpétuelle, 5 p. Mj0- 78 114 ; fin courant ,• 78 1|4 , 3 p. “fai 
40 4 fin courant , 48 3|4 ; différée 0f}; 0|0. — Coites . 39 3j4*48

per*

per-

Une maison toute neuve avec étable et un jardin planté 
d’arbres , de la contenance de 11 perches 44 aunes, le tout 
tenant ensemble et joignant à la houillère du Baya.

S’adresser audit notaire BIAR pour connaître le cahier de 
charges qui présente toute sécurité. 72

VENTE D’HERBES.
Jeudi 26 juin 4 834 , à une heute de relevée , chez M. Ros- 

meulen , rue de Maestricht, à Tongres , le notaire VANDEN- 
BOSCH de Tongres vendra aux enchères publiques par por
tions et à crédit des HERBES et REGAIN d’environ 40 bou- 
niers de pré, situés près de Tongres et le château de 
Scherpenberg, appartenant a Mme. veuve Servais Grisard , 
de Liège. (j*

Le mardi 1er juillet prochain , à dix heures du matin , 
devant M. le juge de paix des quartiers du Sud et de 1 Ones! 
de la ville de Liège, en sou bureau , rue St -Jean en-lle , 
Me DUS ART , notaire en ladite ville , VENDRA aux enchè
res publiques pour sortir de l’indiv siou la belle propriété, 
patrimoniale du ROND CHENE , située dans la commune 
d’Esneux , à un quart de lieue de la i bière d’Ouiteet à trois 
lieues de Liège, composée d’une excellente habitation de 
maître et d’un beau bâtiment de ferme construit à neuf ; le 
tout bâti en pierres et briques couvert en ardoises.

Cette propriété qui , par sa position agréable et pittoresque, 
offre tous les avantages désirables, est susceptible d’une grande 
amélioration.

1er Lot , les château , ferme, jardins, prés , terre Vbois et pâ
ture, le t ut contigu , contenant 58 bonniers métriques H) per
ches 22 aunes.

2e Lot , Cinq parties de bois, situées à NAMOSTBENE, 
contenant 1 bonnier métrique 72 perches.

3® Lot, une prairie , située aux Ruelles, contenant 1 bonnier 
41 perches

4e Lot, une pâture située au Champay , campagne du ROND- 
CHENE , contenant 26 perches 50 aunes.

5® Lot, une terre , au même lieu de Champay , contenant 1 
bonnier 64 perches 14 aunes.

6e Lot, une prairie vis-à-vis de Vile des Trois Couronnes 
ne contenant plus que 20 perches 70 aunes.

7e Lot , un pré dit Marais, près des Trois Couronnes, de 27 
perches 90 aunes.

8e Lot, la moitié d’une pièce de pré et terre dite Pré <VE- 
vieux ; laquelle moitié sera prise du côté des Del ville et contient 
69 perches 83 aunes.

9e Lot , Vautre moitié de ladite pièce de pré et terré dite Pré , 
d’Evieux ; laquelle moitié sera prise du coté du sr Haileux , et 
contient aussi 69 perches 83 aunes.

4 0e Lot, une pièce de pré et terre, aux Trois Couronnes, con
tenant 39 perches 50 aunes.

4 4e Lot, un pré devant Martin , contenant 46 perches 27t 
aunes.

Les cinq premiers lots , après avoir été exposés en détail, se 
ront vendus en masse. Tous les autres lots seront adjugés sépa 
rément, sans réunion.

S’adresser audit M® DUSART, notaire, rue Eéronstrée , 
dépositaire des titres de propriété.

— Portugais , OO 0j0. — d’Haïti 000 00. — Grec , 000 —* l,»,irr* 
belge ,00 0\0; fin courant , 0(0 00 — Fmj i . romain . 00 Oiûi 
fin courant, 00 0|0,— Empr delà ville de Bruxelles 0CÜ.

Hour sp d'Amsterdam , du (9 juin. —Dette active, 54 4 5| 46 "0 
Dito, 97 010 0 [0 Bill, de change . 23 5| 16 0. — Ohlig duty1* 
dicat , 90 4 3(16 OjO — Ditto , 74 1j4 0' 0. —Rente des «loin , 0. 
Act. île la Société de commerce, 10') 3,8. — Rente française, 00 
0|0 0. — Ditto (le 1833, 0(0. —Obi. rinse Ho;», et O 4 '2 
0(0. Ditto de 1828, 403 0(0 000 — 1 »scrip, russes 67 7|8 00,00
— Empr. russe 4 831 , 97 0(0 < 000. — Rent- pe.p. d'Esp. W 
OjO —Ditto 00000. — Dette diff d’Esp.. 49 7(8 00(00 — ohl- 
met. Autriche 97 l3|t6 0(00 — Lots chez Goll.ds , 0(0. —; V*y

falc., 90 1(2. — Olvlig. Danoises , 00 0(0. — OhligNaples

Changes. à courts jours. à deux
Amsterdam 3|b "|0 perte.
Londres. ( 12 i 043,0 12 03 3(4
Paris. .47 3,8 17 I| M>
Francfort. 36 4it6 35 i 5i ( 6
Hambourg. ,35 1,2 P|35 114

Escompte 4 “l0.

Brésil 77 5j8 — Cortès , 44 t|4 000. ■ 
de Pologne, 416 -0|0.

Hourse d'Anvers, i

Ditto Grec . 00 - L“1'

20

a 3 vu'!1-

46 7(8

M (|i£ 
»illEffets publics, belyique - Dette active 102 1j2 A 

41 t A — Ohlig. de Vente., 0 00. — Empr. de 48 ,"iI* 
4|2T 00 OjO. Id. dH 2 mill , 0j0. Td. de 2i mill.. 000 O^ 

. • - -- - différée. ^Dette active .2 t|2 , 00 0jO 0. I<l
Oblig. synd , 0 0|0 . — Rent. renib. , 2 41 ■i R7 A et «5 f °l° i
Espagne, Guébb., 86 0,0 112 A. — 1(1. per,). Paris, 5 !’■ c ’ jL 
I(b perp. Ainsi., 74 5,8 7,8 0 00 000t00. Idem J«“* 
rtie, 20 t,4 21.

MARCHANDISES.— Ventes par contrât prM.

tOO balles café Cuba triage, prix inconnu.
250 caisses sucre Havane blond , à fl.16 5j8 ent- *Ja ■.. .ù 
300 caisses sucre Havane blond , de fl. t7 1,2 3 

eut. nat.
Bourse de Bruxelles, dv P9 juin. — Be hjigne. Delle 

52 112 A. Ernp 24 mill.. 98 5,8 P. — Hollande.
52 0,0 P. — Espagne Gueb. , 86 3,4 P Perpdtiu1 e 
4 p. "10 00 OjO 0. Id. Ainst. 5 p. °|°, 74 i[4 P ‘..4P-
3 d. °in 50 OiO 0. Cortès à Lond., 40 OiO A. Dette dilt. •

MARCHÉ DE HASSELT, du 1.0juin.
Froment. l'hectol. , 13 fr. 00 c.— Seigle , B AO-" \ jdJCIOUlcill . i UC^IUI. , I u *». vv V/. ^ X ’ „ . _

—Avoine , 6 00 — Genièvre, à 10 degr. 36.— Bruire, K o-

H. I agnac , impr du Journal, rue duPot-d'Or, p* 622 , l.i<#


